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L'art du contreprojet
Il y a un art du contrepet, même politique.
Ainsi la baronne de Charrière a fait sonner des
rires républicains. Désormais, il y a un art fédéral
du contreprojet : il est moins gai.

Depuis trois ans est déposée une initiative socialiste

pour une meilleure assurance maladie. Après
le délai légal de réflexion, et pour tourner les
difficultés, le Conseil fédéral oppose un contreprojet,
sous forme d'un nouvel article constitutionnel.
Cette procédure ne clarifie pas, elle brouille.

On sait qu'en politique suisse, le problème de
l'assurance maladie est un des plus difficiles à

résoudre. D'abord, les intérêts en présence sont
gigantesques, caisses maladies, médecins, hôpitaux

; chacun de ces groupes a de surcroît la
faculté de s'abriter derrière le langage des grands
principes (liberté de l'acte médical, mutualité
véritable, etc. ; précisons qu'à nos yeux, ces principes

ne sont pas négligeables ; mais il est si tentant

de s'en faire un manteau...). Les problèmes
financiers, enfin, étant donné le coût de la médecine,

sont considérables.

Bref, en varappe politique, l'assurance maladie,
c'est du sixième degré, comme la réforme des

finances fédérales. La difficulté exigerait d'autant
plus de clarté dans la procédure.

Or, deux éventualités peuvent se présenter :

— le contreprojet est soumis au peuple en même

temps que l'initiative.

Dès lors, celui qui votera deux fois « oui »

verra son vote annulé, mais pas celui qui
votera deux fois « non ». D'autre part, un
texte relativement précis (l'initiative) sera
opposé à un texte (le contreprojet) dont des
éléments essentiels sont flous, notamment la
notion de gros risques. Le contreprojet fédéral
prévoit en effet que l'assurance des gros
risques est obligatoire; mais où commence, où
finit le « gros risque »

— / initiative est maintenue pour peser sur le
débat parlementaire, puis retirée.

Mais ce marchandage rabaisse le jeu politique

: on brandit une menace, tout en souhaitant

n'avoir pas à en jouer ; c'est une sorte
de bluff ; une partie de poker politique.

La première et la seconde éventualité doivent
être rejetées. On doit donc se demander si une
autre procédure n'est pas possible. En fait, on
constate que la Confédération possède déjà la
compétence constitutionnelle de légiférer en
matière d'assurances maladie et accidents. Rien
n'empêche les Chambres de délibérer directement sur
un texte de loi. Dès lors, elles pourraient adopter
d'emblée un texte législatif précis tout en déclarant

qu'il n'entrera en vigueur qu'après le rejet ou
le retrait de l'initiative.

La procédure serait alors la suivante :

— vote définitif par les Chambres de la nouvelle
loi sur l'assurance maladie :

— retrait de l'initiative ou vote populaire.
Si l'initiative est acceptée, elle l'emporte; sinon
le texte des Chambres déjà adopté prend force
de loi, après le délai référendaire.

Cette façon de faire serait plus claire, les auteurs
de l'initiative ou le peuple se prononçant en toute
connaissance de cause.

A vant que ne s'engage le débat de fond, un débat
préalable sur la procédure serait indispensable.
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